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Limite de secteur

Emplacements réservés
Eléments à préserver au titre des articles L.151.19 et L.151.23

Espaces Boisés Classés

Patrimoine bâti remarquable
Lisière non constructible de 50m autour d'un boisement
de plus de 100 ha (hors bâti agricole)
Plantations protégées

Numéro Destination Bénéficiaire Surface (m²)
01 Espace public aménagé, stationnement Commune 1170
02 Déviation de la RN19 Etat 104000
03 Espace aménagé autour de plan d'eau Commune 17100
04 Implantation d'un merlon acoustique Commune 3161
05 Carrefour RD51-VC n4 de Santeny a Servon Commune 1100
06 Liaison douce vers Lesigny Commune 14802
07 Liaison douce vers Lésigny et Férolles Commune 3720
08 Espace aménagé autour de plan d'eau Commune 1768
09 Déviation route de Férolles-Atilly Commune 8300
10 Carrefour Est pont Francilienne Commune 1100
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